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FICHE FAMILIALE D’URGENCE

Annuelle – non confidentielle* - une fiche par famille

	VOS ENFANTS INSCRITS DANS L’ETABLISSEMENT
	
	

	NOM
	PRENOM
	SEXE
	CLASSE
	Date du dernier rappel DTP
	Observations utiles

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Où vous joindre ?

En cas d’accident, l’établissement s’efforce de prévenir la famille par les moyens les plus rapides. Veuillez indiquer les n° de téléphone :

Père 

Bureau :


Domicile :


Portable :
Mère 

Bureau :


Domicile :


Portable :
Tuteur 
Bureau :


Domicile :


Portable :
Un voisin, un parent :
Nom :




Tél :
 

Votre médecin traitant

Nom/prénom : 
Nom/adresse du Cabinet : 
Tél. 
cabinet : 





portable : 




*  les renseignements complémentaires confidentiels sont à transmettre sous enveloppe fermée adressée à l’infirmière.


AUTORISATION DE SOINS À L’INFIRMERIE 

Un élève indisposé ou légèrement blessé est pris en charge par l’infirmière scolaire qui pourra être amenée à lui donner un médicament ou à lui faire un soin en accord avec  le protocole national sur l’organisation des soins et des urgences dans les établissements scolaires,  B.O.hors série N°1 du 06/01/2000. 
Je soussigné(e) (nom, prénom) :
(  autorise *

( n’autorise pas *  l’infirmière scolaire à donner des médicaments ou à faire des soins à mon (mes) enfant(s).

	
	
	Abidjan, le : 

	Signatures


	
	
	

	Du père
	De la mère
	Du tuteur


* Cochez la case correspondante.
ATTENTION : En cas de refus d’intervention ou de non réponse, les parents seront simplement avisés par téléphone de l’état de santé de leur(s) enfant(s) et pourront le(s) prendre en charge à l’infirmerie de l’école.

En cas d’urgence, il sera fait appel au SAMU. En concertation avec les parents, le médecin décide du centre médical où est dirigé l’élève.
